
ans raflection

vprture du Jubilé pour tout le diocèse. Il est bon d'observer toutefois que la com-

munion pascale étant do précepte, no |)eut remplacer la communion prescrite pour

ffUier l'indulffence du Jubilé ; et que le .jeune du Carême étant aussi de précepte,

lcs''confesseui;, dans les endroits où le Jubilé se fera pendant ce temps, devront

commuer, en d'autres (euvres, les jeûnes ordonnés par les lettres apostoliques.

8© .—Quant à ceux qui seraient en voya^^e, pendiint le temps du Jubilé, dès-

qu'ils seront arrivés dans leur paroisse, townsliip ou mission, ou autre lioii de leur

Jésdence, ils pourront gagner la même indulgrence, en visitant deux fois l'e^^l.se pr n-

cSc ou chaque, de la paroisse ou mission où ils se trouveront, et en laisant les

ares exei^ices du Jubilé. Ix3S malades jouiront aussi de la même f«v^"«;
^^j^;

cn plissant ce (lu'ils poun-ont des mêmes exercices ;
.vt les confesseui^ "°"^^•7'^

n ori es à clianL'or, m besoin, en d'autres .euvres, celles du Jubile que leur situât o

ne hMir permettrait pas d'accomplir. Enfin, les personnes ciu. n'ont pas encore fa.

H, prèm ère communion «nij^neront aussi le Jubilé, en faisant ce c,u'elles pourn^nt

lie ces exercices; et kui-s confesseurs pourront en agir avec elles comme avec les

premiers.

oo _Tous les confesseurs approuvés de nous, pourront, pendant le Jubilé,

absoudre de tous les cas et censures réservés à nous et au Souverain Pontife, et com-

mue es vœ,,x en d'autres bonnes o-uvres, excepté les vœux soennels ceux d en-

trer ei en-ion et de chasteté perpétuelle. Ils pourront user aussi du même pouvoir

en favèir î s personnes auxquelles ils jugeront u propos do dillerer l'«l^«ol""o» «"'

d l' du empsflxépourle Jubilé, pour s'assurer davuntago de leurs dispositions.

C< po! v'iiSur^a usqu'à l'expiration de six mois, à dater
i-'-'^lT/-^ •^;JXn

t.ue du Jubilé pour tout le diocèse ; et on observera, par rapport aceux auxquels on

aùmjugé .M'rUndeJ'ff^erl'a^^^^^ dit ci-dessus au sujet de la

communion pascale.

10 o —Les religieuses pourront ausM, dans le même temps, se choisir des

confesseurs, parmi ceCx qui sont approuvés pour entendre leurs conlessions.

11 o .-Enfin, nous exhortons MM. les curés et autr.s <-'»=' •^^'''»^';n"f^ch«r|és

du m nistère de la parole ou de la conduite des âmes, de donner, pendant le J bile,

aux ne 1, les confiés à leurs soins, des instructions propres à leur en laire recueillir ks

? iks avec p^us d'abondance. Nous n'usons leur recommander de faire ces ins uc^

ons les jours de la semaine, à raison du temps considérable qu'ils «eron obi gt^

l'emi.lover aux autres fonctions du saint nùiH^^^^^ mais nous espérons qu ils pro-

fiterX ^des ou^ Mce public, pour adresser aux fidèles des exhortations fami-

S su leurs principaux dévoila, et pour élever la voix contre les ^^«^«rdres les lus

co nmui s de leurs paroisses. Nous attendons surtout du zèle des confesseuis

S s 'omeuronï Weii dece qui dcp.-ndra d'eux, pour ramener les pécheurs a D.eiN

?n1:s;e;re«^
de J. C; et en instruisant, avec zèle et avec patience, ceux que leur ignorance len

drait indignes de l'absolution.

12 o.-Nous permettons de chanter le salut une ou deux fois la semaine.

• le dimanche dans les églises où la lecture de notre présent mandemea est

ordomlt^it àmlsq dai. 1" ^<>"^-« ""« °" P»"^'^""

fêtes auxquelles il est permis d'en chanter.
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bligation après qu'il aura été reçu
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Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de nos armes, et le contre-seing

Mc Secrétaire, le quatorze novembre, mil-luut-cent-trcnte-trois.

L. -h S.

^ JOS. EV. DE QUEBEC.

Far Monseigneur,

C. F. CAZEAU, Plvv. Secrétaire.
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